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Extraordinary ChamberSln the Courts of Cambodia Royaume du Cambodge 
Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens Nation Religion Roi 

LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

A: Toutes les parties au dossier nO 002 

DE: 

Copie: Tous les juges de la Chambre de premiere instance; 

OBJET: 

1. La Chambre de premiere instance (la «Chambre») est salSle d 'une demande 
presentee par les co-avocats principaux pour les parties civiles (les «co-avocats 
principaux ») qui souhaitent etre autorises it verser aux debats de nouveaux elements de 
preuve comprenant six documents relatifs aux problemes de sante dont souffrent les 
survivants du regime khmer rouge (Doc. n° E285). 

2. Selon la regIe 87 4) du Reglement interieur, la Chambre peut recevoir tout nouvel 
element de preuve qu'elle estime utile it la manifestation de la verite, pour autant que cet 
element de preuve remplisse, it premiere vue, les criteres de pertinence, de fiabilite et 
d'authenticite enonces a la regie 873) du Reglement interieur. En regie generale, il 
appartient a la partie requerante de convaincre la Chambre que les elements de preuve 
qu'elle propose soit n'etaient pas disponibles avant l'ouverture du proces, soit n'auraient 
pas pu etre decouverts en exer9ant toute la diligence voulue. Dans certains cas, la 
Chambre a cependant admis des elements de preuve qui ne remplissaient pas strictement 
ces criteres, notamment lorsqu'ils nourrissent des liens etroits avec des pieces deja 
versees aux debats et qu'il etait dans l'interet de la justice que les sources soient 
examinees ensemble, lorsque les elements de preuve proposes etaient a decharge et 
necessitaient un examen pour eviter toute erreur judiciaire, ou lorsque les autres parties 
n'etaient pas hostiles a l'admission de ces elements de preuve (voir, par exemple, les 
documents n° E190, paragraphes 19 a 21, et n° EI72/24/5/1). 
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3. Les documents proposes, a savoir les documents nO E285.1.1 (un ouvrage sous la 
direction de van Schaack et autres, pam en septembre 2011), nO E285.1.2 (un article de 
Wong et autres, pam en ligne en septembre 2010) et n° E285.1.3 (un article de Marshall 
et autres, pam en 2005), etaient disponibles avant l' ouverture du proces en novembre 
2011. Par contre, les documents n° E285.1.4 (un article de Stammel et autres) et 
n° E285.1.5 (un commentaire du Comite contre la torture) n'etaient pas disponibles 
avant l'ouverture du proces, puisqu'ils ont ete publies respectivement en janvier 2013 et 
en decembre 2012. Des lors qu'ils n'ont foumi aucune explication indiquant pourquoi 
ces documents n'auraient pas pu etre decouverts en exen;ant une diligence voulue ou 
etre presentes plus tot, les co-avocats principaux n'ont pas satisfait aux criteres rigoureux 
enonces a la regIe 87 4) du Reglement interieur. Ces documents ont toutefois ete 
presentes bien avant l'audience consacree a l'incidence des crimes allegues sur les 
victimes et n'ont fait I 'objet d'aucune objection de la part des autres parties. 

4. La Chambre releve egalement que des parties des documents n° E285.1.1 et 
n° E285.1.4 ont ete coecrites par TCE-12 et sont susceptibles de se rapporter a la 
deposition de l'interesse qui aura lieu Ie 5 juin 2013. Les documents n° E285.1.2 et 
nO E285.1.3 portent sur l'etat de sante des refugies cambodgiens vingt ans apres leur 
reinstallation et sont done susceptibles de se rapporter a la deposition de TCCP-4, 
residant aux Etats-Unis, laquelle est prevue pour Ie 4 juin 2013. La Chambre estime par 
consequent qu'il est dans l'interet de la justice que ces elements de preuve soient 
examines ensemble. Le document n° E285.1.5, qui examine Ie droit des victimes d'actes 
de torture d'obtenir reparation, est done susceptible de se rapporter aux reparations. 
C'est pourquoi la Chambre fait droit a la demande tendant a ce que les documents 
n° E285.1.1 a E285.1.5 soient verses au dossier. Elle entendra les eventuelles exceptions 
d'irrecevabilite soulevees au titre de la regIe 873) du Reglement interieur au cas ou les 
co-avocats principaux souhaiteraient produire ces elements de preuve a I' audience en 
temps et lieu. 

5. S'agissant du document n° E285.1.6 (l'ouvrage de Sotheary YIM consacre aux 
mariages forces et qui examine les traumatismes psychologiques dont souffrent huit 
femmes qui ont ete forcees de se marier pendant Ie regime khmer rouge), l'interet qu'il 
revet pour Ie premier proces dans Ie dossier nO 002 n'a pas ete demontre. Par consequent, 
la Chambre rejette la demande tendant a verser ce document au dossier. 

6. A l'exception du document nO E285.1.5, qui existe egalement en fran<;ais, tous les 
documents ne sont, pour l'instant, disponibles qu'en anglais. Pour etre verses aux debats, 
ces documents devront etre traduits en temps voulu dans les autres langues et pour etre 
produits a l'audience, ils doivent etre et traduits tout au moins en khmer. 

7. Le present memorandum constitue la r6ponse officielle de la Chambre a la demande 
contenue dans Ie document n° E285. 
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